
 
 

 

La ville d'Esvres-sur-Indre va procéder au recensement de l'ensemble de sa population du 15 janvier 

au 14 février 2026. 

N’oubliez pas d'y répondre ! Cette démarche est obligatoire et confidentielle. Elle permet de mieux 

connaître la population et d'adapter les services publics aux besoins des habitants. 

Pour les familles qui n'ont pas encore effectué leur déclaration en ligne, pensez-y : la démarche est 

simple, rapide et accessible à tout moment. 

 

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, votre agent recenseur a déposé dans votre boîte aux 

lettres un document avec ses coordonnées téléphoniques. N'hésitez pas à prendre contact pour 

demander le ou les formulaires nécessaires : il se fera un plaisir de vous les apporter. 

 

Une fois les formulaires remplis, vous pouvez : 

 

• Soit rappeler votre agent recenseur afin qu'il vienne les récupérer, 

• Soit les déposer directement en mairie, aux heures d'ouverture, 

• Soit les glisser dans la boîte aux lettres de la mairie dans une enveloppe cachetée. 

 

Merci à toutes et tous pour votre participation. 

 

 

 


